
2023

TAXE D’APPRENTISSAGE 

Votre soutien est indispensable ! 

De la  
classe de  
seconde à BAC+3 

 
www.lyceesaintdenis.com



L’ETABLISSEMENT

 
Le Lycée  

et le Pôle Supérieur
 
• 1576 élèves et étudiants
• 130 professeurs permanents
• 40 personnels administratifs et  
        éducatifs
• près de 350 stages par an
 
 

dont l’UFA Saint-Denis  
(rattaché au CFA Akteap)

 
• 181 apprentis
• 48 formateurs 
• 20 intervenants professionnels 
• 7 domaines de formation (commerce, 
comptable, gestion, social, biologie, 
informatique et ressources humaines) 
• 300 entreprises partenaires 

 

NOS FORMATIONS

 
• 11 classes de Seconde
 
• 22 classes de Première et Terminale
 
• 12 spécialités proposées au                          
   Baccalauréat Général

• 4 séries de Baccalauréats 
   Technologiques 
 
• 1 Classe Préparatoire aux Grandes    
   Ecoles Scientifique PCSI PC/PSI

• 8 spécialités de BTS (NDRC, MCO,      
  GPME, CG,  BIO, ESF, SP3S et SIO)

• 5 Licences (AGAF, GRH, CVM, BIO et   
   Informatique : nouveau rentrée 2023)

• 1 BUT Carrières Juridiques                                  
   parcours entreprises et associations                                    

• 1 DECESF Bac+3 (Diplôme d’Etat  
  de Conseiller en Economie Sociale et             
  Familiale)

Nous avons plus que jamais besoin de votre soutien en 2023 !
En nous versant votre taxe, vous nous permettez d’acquérir des équipements technologiques de pointe 

et de renouveler nos matériels afin d’améliorer les conditions d’études de nos élèves et étudiants. 
 Vous contribuez ainsi à maintenir la qualité de nos enseignements pour vos collaborateurs de demain.

Salle de travail pour les BTS SIO Salle de classe de la filière STI2DConductimètre  
filière STL/BIO



En 2023, les modalités de versement du solde de 
la TAXE D’APPRENTISSAGE changent !  

POUR QUI ?

POUR QUOI ?

COMBIEN ?

Obligatoire pour toutes les entreprises d’au moins un salarié, exerçant une activité 
industrielle, commerciale ou artisanale.

Contribuer au financement des dépenses nécessaires au développement de         
l’enseignement technologique et professionnel.

Son montant est calculé sur la base des salaires versés, soit 0.68% de la masse        
salariale. Sur ce montant : 87% est destiné à l’apprentissage (CFA, UFA, ...) et  
13% (ancien hors quota) aux lycées professionnels et technologiques.

Le Lycée et Institut Supérieur Saint-Denis est habilité à percevoir, via la nouvelle plateforme SOLTéA, 
le solde de 13% de la Taxe d’Apprentissage destinée au financement des formations technologiques et 
professionnelles. 

Pour effectuer votre versement, il suffit de vous connecter à la plateforme en ligne SOLTéA et de 
sélectionner notre établissement :  
N°UAI de l’établissement : 0071126L - Lycée et Institut Supérieur Saint-Denis Annonay 

UNE QUESTION ? Vos contacts :  • Jean-François SCHMELZLE, Attaché de Gestion 
     Ligne directe : 04.75.69.28.09 
   

COMMENT ?

Vous avez toujours la possibilité de flécher le versement de 
votre TAXE via la nouvelle plateforme SOLTéA. 

Cette année, le circuit de collecte et de distribution du solde de 13% de la Taxe d’Apprentissage est modifié :  
 
• la première collecte de ce solde intervient lors de la DSN (Déclaration Sociale Nominative) des employeurs  
  d’avril 2023 entre le 5 et le 15 mai 2023 auprès de l’URSSAF et des MSA; les sommes collectées par ces  
  caisses seront alors reversées à la Caisse des Dépôts qui a été mandatée par l’Etat pour garantir la répartition  
  du solde le Taxe d’Apprentissage 
 
• dès le 25 mai 2023, les entreprises redevables de la Taxe d’Apprentissage doivent se connecter à la          
   nouvelle plateforme en ligne dédiée SOLTéA (https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/) afin  
   d’attribuer le solde de la Taxe d’Apprentissage à l’établissement scolaire habilité de leur choix.

TAXE D’APPRENTISSAGE : Nouvelle Formule

   • Sandrine RULLIERE, Comptable 
     Ligne directe : 04.75.69.86.77 
      
                               Mail : compta@lycee-saintdenis.com



99,66 %
de réussite au BAC 

sur 5 ans
78,40% 

de mentions

95%
de réussite en BTS

chaque année

1081 élèves
495 étudiants

1, chemin de la Muette
07100 ANNONAY

Tél : 04.75.69.28.00
www.lyceesaintdenis.com
www.is2d.com

Etablissement privé sous 
contrat d’association avec l’état

Grâce à vous, avec vos versements de la Taxe Apprentissage sur l’année 2022,  
nous avons pu : 

EQUIPER : RENOUVELER :
Les filières technologiques avec 19 PC fixes pour 
des salles de classe

Conductimètres portables et spectrophotomètres 
en filière STL/BIO

Les BTS en enseignement supérieur avec 18 PC 
portables et disques durs

Mobilier pour les élèves des filières technologiques

1 salle de visio conférence avec écran tactile en 
enseignement supérieur

Casques audio pour la filière STI2D

Achat d’équipements spécifiques pour le BTS SIO Mobilier salles de travail étudiant de BTS
Casier et armoires de rechargement pour classe 
mobile (PC portables)

 
 
MERCI POUR VOTRE AIDE DANS LA FORMATION DE VOS COLLABORATEURS DE 
DEMAIN ......


